Exemple de décision concernant le contrôle des habitants

Etat de fait

La famille du Castel souhaite quitter la commune de Il-Fait-Bon-Y-Vivre pour s’installer dans la commune de Crans-Montana. Par courrier du 7 mars 2023, elle a informé la commune de Il-Fait-Bon-Y-Vivre qu’elle souhaitait retirer ses papiers, son départ de la commune étant fixé au week-end suivant. La commune estime que les conditions d’un retrait ne sont pas remplies et doit rendre une décision négative à ce sujet.
Modèle de décision
COMMUNE DE
IL-FAIT-BON-Y-VIVRE

Madame et Monsieur


Ségolène et Raymond du Castel

Impasse du Petit Paradis 10

1001 Il-Fait-Bon-Y-Vivre
Il-Fait-Bon-Y-Vivre, le 9 mars 2023
Déclaration de départ du 7 mars 2023 de Madame et Monsieur Ségolène et Raymond du Castel – Décision
Madame, Monsieur,

Nous avons pris connaissance de votre courrier recommandé du 7 mars 2023 par lequel vous nous informez de votre désir de retirer vos papiers déposés auprès de notre commune afin de vous établir dans la commune de Crans-Montana.
Selon vos déclarations, vous avez d’ores et déjà déplacé le centre de vos intérêts personnels dans la commune de Crans-Montana à partir du 7 mars 2023.

Toutefois, nous constatons que votre situation n’a pas changé pour les motifs suivants :

1. Votre courrier est toujours adressé à l’Impasse du Petit Paradis 10.
2. Vous séjournez plusieurs nuits par semaine dans votre maison sis à l’adresse indiquée ci-avant.
3. Madame du Castel se rend encore une fois par semaine aux répétitions du chœur mixte de la commune. Vos enfants sont encore scolarisés auprès de la commune, pour le moins jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours. De plus, votre plus jeune enfant est encore inscrit auprès de la crèche communale. Dès lors, il y a lieu de constater que vous participez encore activement à la vie communale.
4. En outre, vos deux chevaux occupent toujours l’écurie attenante à votre maison.
5. Finalement, vos déclarations ne démontrent pas de quelle manière vous auriez concrètement déplacé le centre de vos intérêts auprès de la commune de Crans-Montana.

Conformément à l’art. 2 al. 1 de la loi du 23 mai 1986 sur le contrôle des habitants (RSF 114.21.1), sont considérés comme établies dans une commune les personnes qui y résident en y ayant le centre de leurs intérêts personnels. Cet article fait référence à la notion de domicile définie à l’art. 23 CC.

Pour savoir si une personne réside dans un lieu avec l’intention de s’y établir, ce qui importe n’est pas la volonté interne de cette personne mais les circonstances reconnaissables pour des tiers, qui permettent de déduire qu’elle a cette intention (ATF 97 II 1). Pour cela, il y a lieu de tenir compte de l’ensemble des conditions de vie de la personne concernée (RFJ 1999 p. 309 ; ATF 88 III 135).
Le fait que vous ayez entrepris des démarches auprès du contrôle des habitants de la commune de Crans-Montana n’est qu’un indice et n’entre pas en ligne de compte comparativement au centre d’intérêts effectif, lequel est, dans le cas d’espèce, à Il-Fait-Bon-Y-Vivre (ATF 91 III 47).

Or, tenant compte des éléments exposés ci-avant, notre décision est par conséquent la suivante :

La commune de Il-Fait-Bon-Y-Vivre considère que vous et votre famille êtes toujours établis à Il-Fait-Bon-Y-Vivre. Votre domicile n’ayant pas changé, vos papiers doivent rester déposés auprès de notre commune.

Notre décision et la date du changement de domicile pourront être reconsidérées en fonction d’éléments significatifs et plus précis que vous pourriez nous apporter.
Toutefois, conformément à l’art. 22 al. 1 de la loi sur le contrôle des habitants, lequel renvoie aux règles de procédure du Code de procédure et de juridiction administrative (CPJA), vous avez la possibilité de déposer un recours à l’encontre de cette décision auprès du Préfet du district de la Glâne, à Romont, dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la présente décision.

En restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous présentons, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.
Pour la Commune de Il-Fait-Bon-Y-Vivre
La Secrétaire
La Syndique
Marguerite Deschamps
Rose Dujardin
Copie :

- Commune de Crans-Montana
